
Pour rappel, le Contrat de rivière est un outil de GESTION

PARTICIPATIVE de l'eau à l'échelle d'un
sous-bassin.

A travers un  programme
d'actions concrètes défini consensuellement, l'objectif
consiste à restaurer les multiples fonctions et usages de
l'eau en tenant compte des préoccupations de chacun
des acteurs et en veillant à respecter les potentialités
environnementales du bassin. Dans ce contexte, le
Secrétariat anime des réunions de concertation et de
coordination entre les différents partenaires autour de
projets précis de façon à ce que les différentes opinions
face à un aménagement puissent être confrontées. Le
contrat de rivière  tente aussi de faire circuler
l'information.
Signalons aussi que le projet de contrat de rivière est
transfrontalier. Semois belge et française sont unies dans
une approche commune à travers le programme
INTERREG III France/Wallonie/Flandre.

Le contrat de rivière Semois, un projet mené à l’initiative
des communes d’Arlon, Bertrix, Bouillon, Chiny, Etalle,
Florenville, Habay, Herbeumont, Léglise,  Tintigny, Vresse
et du Ministère de l’Environnement de la Région
wallonne.
Le contrat de rivière Semoy, un projet mené à l’initiative
de la Communauté de Communes de Meuse et Semoy,
du Conseil Régional et du Conseil Général.
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Une nouvelle plaquette d’informations du

CRS

à l'attention des gestionnaires

d'établissement d'hébergement

Depuis 2003, un éco-label européen a été mis en place
pour l'hébergement. Ses principes : limiter la
consommation d'énergie et d'eau, réduire la production des
déchets, favoriser l'utilisation de ressources renouvelables,
promouvoir la communication et l'éducation à
l'environnement, etc…
Une quantité de petits gestes peuvent localement vous
amener à rejoindre facilement cette démarche. Ce petit
fascicule, à l'attention des gestionnaires d'hébergement
touristique, reprend donc une série de conseils en matière
d'éco-consommation.

Ce vade-mecum, exemple d'action du Contrat de rivière
transfrontalier et financé dans le cadre d'Interreg 3, a été
réalisée par la cellule technique du CRSemois (et plus
particulièrement par Marylène Pierre) en collaboration avec
la Maison du Tourisme du Pays de la Semois entre Ardenne
et Gaume. Vous pouvez l'obtenir gratuitement au
secrétariat du CRSemois.

Marylène Pierre

Dans le carnet rose de la cellule de

Coordination du CRS...

Le 21 juillet dernier, notre coordinatrice Mélanie Tassin et

son compagnon Mickaël Baudry, ont eu le bonheur

d’accueillir une adorable petite fille qu’ils ont décidé

d’appeler CAMILLE. Nous lui souhaitons la bienvenue  et

toutes nos félicitations aux heureux parents.

L’Info-Semois - Semoy est un bulletin de liaison
trimestriel du Contrat de rivière transfrontalier
de la Semois-Semoy et affluents (gratuit). Il est
tiré en 4 500 exemplaires.
Il a été réalisé avec l’aide financière :
- des communes de la vallée de la Semois /
Semoy impliquées dans le Contrat de Rivière
- du Fonds Européen de Développement
Régional
- de la Direction générale des Ressources
Naturelles et de l’Environnement
- et de Valvert
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qualitatifs ( sujet qui fait l'objet de cette réunion)
sont au nombre total de 35 ; dont 7 actions restent
à mettre en œuvre.

Présentation et bilan de
quelques actions inscrites dans

le volet “ amélioration
de la qualité des

eaux " 
· A c t i o n N ° 2 1 :

“Evaluation de
l'efficacité du système

d'épuration mis en place à
Saint-Vincent (taillis à courte

rotation) : suivi de la qualité des eaux " :
Et action N°22 : " Assurer l'entretien du taillis à
courte rotation à la station " ; Maître d'œuvre :
MRW-DNF-Cantonnement de Virton (en
collaboration avec la commune de Tintigny,
l'AIVE, et le CRSemois).

Rappelons que ces actions sont menées par la
DNF, (en collaboration avec l'ensemble des
partenaires), à travers 3 types d'interventions :
- améliorer le fonctionnement et le

rendement de la station d'épuration existante (pris
en charge par l'AIVE)
- étudier et améliorer la collecte des eaux
du village de St-Vincent
- et effectuer le suivi du taillis de saules.
Les résultats obtenus permettent de conclure que:
l'abattement des formes de l'azote est
satisfaisant;
l'abattement des formes du phosphore peut être
amélioré;
il n'y a pas de transfert de nutriments vers la
nappe;
le pouvoir de désinfection est important;
les normes sont respectées;
les temps de séjour sont trop courts

Le cantonnement DNF de Virton a en projet la
réalisation d'un circuit de promenade à travers la

Les partenaires du Contrat de Rivière Semois se
sont réunis ce 21 juin dernier à Mouzaive. C’est
dans les locaux du Camping
“Le héron” de Monsieur Jean Allard ( que
nous remercions pour son
accueil chaleureux), que les
membres du Comité se sont
retrouvés.
Après l'exposé de l'état
d'avancement du 2ème
programme par Mélanie
Tassin, quelques actions inscrites dans
le volet "amélioration de la qualité des
eaux" ont été présentées par M. Rosillon (ULg
Arlon) et M. Lefèvre (INASEP). Un bilan qualitatif
des zones de baignade en Semois a ensuite été
dressé par M.Vaerewijk (RW- Direction des Eaux
de Surface).
La journée s'est terminée par la visite de la station
d'épuration du camping Le Héron suivie de celle
de Membre.

Etat d'avancement des actions au 21
juin 2005 :

Sur un total de plus de 210 actions inscrites dans
le 2ème programme du CRSemois et affluents, 49
actions (soit 22%) sont encore à réaliser ; 41
actions (soit 19%) sont en cours de réalisation.
Les autres actions récurrentes se poursuivent.
Pour résumer la situation, bien que l'état
d'avancement soit significatif, il est indispensable
pour finaliser le programme d'actions de le
poursuivre sur une période de 2 ans (en 2005 et
en 2006, voire 2007).
Au niveau des divers thèmes abordés, notons que
le plus important, en terme de nombre total
d'actions, est le thème 6 : économie de la vallée
(actions agricoles, touristiques ou forestières) ; le
thème 2 : aspects qualitatifs et le thème 4 :
fonction écologique sont eux aussi bien
représentés.
Les actions inscrites dans le thème 2 : aspects
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Comité de Rivière Semois et affluents
(Mouzaive le 21 juin 2005)



Bilan qualitatif des zones de baignade
en Semois (en référence à l'action N°6)

Présentation de la RW- Direction des Eaux de
Surface (M.Vaerewijk):

Ci-après, vous trouverez en condensé les
résultats des campagnes de mesures des zones
en rivière et les conclusions. 

- De manière générale, on peut conclure
pour les zones en rivière que 4 zones sont
conformes et que la conformité  est presque

atteinte pour les autres zones. Après réflexion, il a
été prouvé que la non-conformité de certaines
zones est souvent liée à des conditions
climatiques pluvieuses.
- La qualité générale des zones en Semois est
bonne, mais il y a nécessité de stabiliser la qualité
et d'améliorer la qualité en prévision de la
nouvelle directive.
- Les actions menées pour l'amélioration des eaux
de baignade sont de plusieurs types , chaque
zone de baignade ayant été dotée d'une zone de
protection, appelée " zone  amont " le long de
laquelle :
. Des investissements spécifiques " Eaux de
baignade " sont prévus au programme SPGE. 
. La mise en œuvre de l'assainissement
autonome et de l'épuration des campings est
soutenue par des primes.
. La protection des zones de baignade vis-à-vis
des impacts agricoles s'effectuera par la pose de
clôture et/ou la pose d'abreuvoirs en terrain
agricole. La RW étudie actuellement ce projet.
Elle devrait prendre en charge la pose des
clôtures. Un projet pilote est en cours d'étude
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réserve naturelle (en aval de la station) ; ce circuit
devrait passer par le site de la station et de la
saulaie. Un panneau explicatif décrivant le
fonctionnement de la saulaie devrait être apposé
sur le site.

· Action N°29 : " Installation en un endroit
du sous-bassin (Commune de Vresse), de 
quelques systèmes extensifs "pilotes" de
traitement des eaux usées qui pourraient
répondre aux normes de qualité de baignade
(traitement individuel ou ind. groupé). Maître
d'œuvre : INASEP.
Afin d'illustrer un exemple de système extensif,
M.Lefèvre de l'INASEP, a présenté le projet
d'assainissement du village de Laforêt (300EH). Il
s'agit d'un système gravitaire extensif avec filtres
à sable horizontaux, plantés de macrophytes
(phragmites). Le principe des godets basculants
est utilisé pour une bonne répartition des débits.
Les eaux sont dirigées vers 12 bassins placés en
parallèle représentant une superficie totale de
2.000m². En bout de station, le rejet en rivière
devrait s'effectuer via un système " d'escaliers " et
de drain dispersant (avec sans doute un rejet zéro
vers la rivière en période estivale).

Avantages de ce système :
- Faible consommation électrique, ne nécessite
pas une pente importante pour l'écoulement par
gravité;
- Aucune nécessité d'une qualification poussée
pour l'entretien;
- Bonne réaction aux variations de charges;
- Bonnes performances pour la DBO5 (avec une
charge d'entrée faible);
- Possibilité de dénitrification.
Inconvénients :
- L'emprise au sol est importante;
- Maîtrise de l'hydraulique (pour les capacités
importantes);
- Nitrification limitée et rendements relativement
faibles pour le P.

Le programme d’épuration en Semoy :

M.Boudrique, Coordinateur du CRSemoy, précise
que très prochainement une station d'épuration
devrait voir le jour pour la commune de Hautes-
Rivières. Le projet de Thilay avance
progressivement, avec actuellement la fin des
chantiers d'enfouissement des collecteurs, les
autres communes continuent leurs réflexions sur
le Zonage (équivalent du PASH en RW).
Un autre projet en cours de réflexion est le plan
de prévention inondation.
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actuellement sur la Lesse. Les bassins de
l'Ourthe et de la Semois devraient être à l'étude
en 2006.

Visite des stations d'épuration

Le camping " Le Héron " est situé dans la " zone
amont " de la zone de baignade de Vresse et doit
désinfecter ses rejets au cours d'eau.

(sources : JF Vaerewijk, RW, Direction des eaux de surface)

1.Les eaux usées sont récoltées et oxygénées dans de
grandes cuves enterrées                                   

2. après décantation,

3. l'eau clarifiée est pompée…. 

4. vers un système de désinfection UV.

La Station de Membre de l'INASEP existant
depuis 1984, est plus classique, avec une
épuration biologique par des boues activées (1) et
une lagune de finition (2).

Quelques aménagements devraient y être
apportés très prochainement : mise en place d'un
système de télégestion de la station et curage de
la lagune.

Cellule de Coordination CRSemois
Carine marchal

1

2



Chers amis lecteurs, la période qui vient de
s'écouler a été riche en travail avec nos
partenaires pour une renégociation de leurs aides
et la mise en place de la réflexion autour du
nouveau projet Interreg 4 : c'est donc l'heure des
premiers bilans après 3 années de
fonctionnement.

Le tableau ci-dessous illustre cet état
d'avancement où vous pouvez voir que bon
nombre d'actions, de chantiers, sont déjà réalisés.
Chaque action, codifiée, suivant les volets,  A, B
et C,  nécessite sur le terrain plusieurs chantiers,
plusieurs études préalables.

Les actions de restauration de cours d'eau et de
gestion de la plaine alluviale se déroulent
correctement ainsi que les actions de loisirs liés à
notre cadre de vie.
Le programme sera conduit jusqu'en 2007 avec le
soutien de nos partenaires actuels, en attendant
un nouveau plan d'actions.

Pour le CRSemoy,
Stephan Boudrique
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Le projet ardennais : fonctionnement et
avancée

92 communes, dont les communes françaises de
la vallée de Semoy, ont sollicité la Région
Champagne-Ardenne pour mettre à l'étude le
projet de création de PNR sur leur territoire.

L'Association de
Préfiguration du Parc
Naturel Régional en
Ardenne a été créée en
1999 pour étudier la
faisabilité du projet,
rédiger le document
fondateur appelé " charte
du PNR des Ardennes " et
mener des actions de
préfiguration (La Nuit de
la Chouette, opération
transfrontalière " Vergers,
arbres fruitiers ", etc.). Elle
regroupe la Région
Champagne-Ardenne, le
Département des
Ardennes, les communes
et communautés de
communes du territoire,
des organismes publics,
interprofessionnels, des
associations…

L'avant-projet de charte est en cours de
finalisation. Son contenu, qui est la substance
même du projet, sera présenté en octobre aux
élus et aux habitants lors de réunions organisées
à l'échelle des cantons, notamment de
Monthermé. L'avant-projet sera transmis fin 2005
au Ministère chargé de l'environnement pour un
avis intermédiaire. La charte définitive sera donc

proposée aux communes
en 2006, avant d'être
communiquée au
Ministère pour la
labellisation du territoire
en Parc naturel régional.

Méandres somptueux et trouées massives des
vallées de Meuse et Semoy… Landes rêches et
bois profonds des Rièzes et des Sarts… Bocages
riants de la douce Thiérache… Ondulations
légères soulignées de forêt des Crêtes pré-
ardennaises… Il est au Nord du département
français des Ardennes un territoire de 118 000
hectares composé d'une mosaïque de paysages
remarquables par
leur caractère,
étonnants par
leur diversité ; un
t e r r i t o i r e
exceptionnel par
la richesse de
son patrimoine
humain, naturel,
industriel et bâti.
Ces particularités
ont motivé la
volonté de créer
un Parc naturel
régional pour les
78 000 habitants
de ce territoire
vivant.

Qu'est-ce qu'un Parc naturel régional ?

Il existe 44 Parcs naturels régionaux (PNR) en
France. Un PNR, c'est un groupement de
communes et de collectivités -département(s),
région(s)- autour d'un projet de développement de
territoire. La spécificité des PNR est de trouver un
équilibre entre développement économique et
social d'une part, et valorisation des patrimoines
d'autre part.

Un PNR est géré et mené
localement par les acteurs de son
territoire. Il revient à l'Etat d'accorder
le label " Parc naturel régional " pour
10 ans, et d'allouer des
financements. On assimile trop
souvent le Parc naturel régional à
une simple zone de protection de la
nature et de l'environnement. Les
domaines d'intervention d'un PNR
sont en fait bien plus larges : économie, savoir-
faire, culture, patrimoine bâti, patrimoine naturel,
paysages, environnement, sensibilisation du
public… Le contrat de rivière Semois-Semoy
s'inscrit donc parfaitement dans l'esprit de
développement souhaité par le PNR des
Ardennes.
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Renseignements :
Association de préfiguration du Parc naturel

régional en Ardenne
91, place de Launet - 08170 Hargnies (F)

03 24 42 90 57
asso.pnr.08@wanadoo.fr

Un parc naturel régional à l’étude dans le
département français des Ardennes
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progression de 30% en 10 ans. Ces résultats sont
cependant inférieurs à ceux enregistrés dans
l'Union européenne. 
L'action de la Cour européenne de Justice à
l'encontre de la Belgique et de la Wallonie, a été
classée le 16 mars 2005. Côté Gouvernement
wallon, on pousse un ouf de soulagement car les
amendes risquaient d'être salées. L'Europe
reprochait d'avoir déclassé certaines zones de
baignade et d'avoir un mauvais bulletin
bactériologique des eaux de baignade. La Région
wallonne a mis le paquet pour récupérer la
situation. Des nouveaux sites se sont ajoutés à la
liste officielle. Un budget d'environ 28 millions
d'euros est consacré d'ici fin 2005 à
l'assainissement des zones de baignade non
conformes (collecte et épuration des eaux usées
des villages et campings, pose de clôtures et
aménagement d'abreuvoirs pour le bétail...). Les
effets de ces investissements ne se feront sentir
qu'en 2006, voire en 2007.

L'Europe continue à montrer la bonne direction.
En effet, nous devrions avoir sous peu une
nouvelle directive " eaux de baignade " plus

exigeante que la
précédente et
associant davantage
les utilisateurs des
cours d'eau aux
décisions. Une autre
directive, déjà
d'application celle-là,
contraint les Etats-
Membres à atteindre
le bon état
écologique des eaux
d'ici 2015. Tout un
programme pour
notre pays qui a été
souvent pointé du
doigt comme vilain

petit canard par les rapports internationaux. Ceci
dit, il y a des signaux encourageants, nous l'avons
dit plus haut.

Pour lancer le BIG JUMP, Inter-Environnement
Wallonie et GREEN, deux associations
d'environnement, ont fait des vagues. Elles ont
sauté dans une Meuse à 14°C le jeudi 19 mai
dernier devant la plage d'Amée, qui n'a de plage
que le nom. Les journalistes se pressaient au
portillon : télés, radios, quotidiens au grand
complet. Comment expliquer un tel succès
médiatique ? Une fois n'est pas coutume, les
associations donnaient un signal positif.  Outre la
symbolique du lieu, le saut en lui même était un
geste fort. Cette rencontre physique consacrait le

Big jump en Semois

Le Contrat de Rivière Semois-Semoy a répondu à
l'appel d'Inter-Environnement Wallonie en
organisant un Big Jump à la plage de Chiny le 17
juillet dernier.
Cette manifestation s'inscrit dans une dynamique
internationale d'amélioration de la qualité des
eaux de nos fleuves, rivières et ruisseaux.

Qu'est-ce qu'un Big Jump ?

C'est une baignade collective, simultanée et
décentralisée qui a eu lieu le 17 Juillet 2005 à
14h. C'est un peu la Zinneke Parade des rivières. 
Imagination et bénévolat en sont les maîtres
mots. 
Ça s'est passé dans toute l'Europe.
(http://www.bigjump.org)

Demain, les plages wallonnes

La qualité de nos cours d'eau s'améliore. On se
surprend à rêver. On voit refleurir les plages le
long de nos rivières. Soleil, ciel bleu, chaleur : tout
sera bientôt là pour faire un petit saut.
Les bonnes nouvelles dans le domaine de
l'environnement sont assez rares pour que nous
nous privions de le clamer : " Ça va mieux ". Et
pour ceux qui n'aiment
pas s'agglutiner
autour d'une piscine,
les cours d'eau offrent
des alternatives tout
aussi rafraîchissantes.
Les sites officiels de
baignade en Wallonie
affichent des
p e r f o r m a n c e s
honorables mais tout
n'est pas encore bleu
azur.

On peut se baigner,
en principe, partout où
ce n'est pas interdit. La commune doit pouvoir
vous renseigner. Il reste que la sécurité est de
rigueur. Les jeunes enfants forment une catégorie
à risque pour ce genre de loisir. Quelques
précautions élémentaires devraient les mettre à
l'abri des dangers : porter des brassards, mettre
une bonne couche de crème solaire et éviter de
boire la tasse. 

La Région wallonne compte 34 zones de
baignade officielles. Cela fait un site pour environ
100 000 habitants : un peu court pour une région
qui veut développer son tourisme. Mais la qualité
progresse. Pendant la saison balnéaire 2003,
près de 90 % des mesures dans les zones
classées respectaient les normes, une
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rapprochement entre l'eau et l'Humain. Au 20ème
siècle, nos gouvernants ont oublié leurs fleuves
devenus des égouts à ciel ouvert, pollués,
dangereux, le plus souvent exclusivement utilisés
pour la navigation,
la production
d'énergie et pour
a l i m e n t e r
l'industrie et
l'agriculture. Leur
accès est rendu
difficile, voire
interdit. De très
n o m b r e u s e s
plages et lieux de
baignades ont
disparu. Le citoyen
a tourné le dos au
fleuve, il a été
déresponsabilisé.

Le message des associations est " réinventons
l'art de vivre avec les fleuves et rivières ". Les
citoyens responsables l'ont compris : respecter,
cohabiter, restaurer, rendre leur lit aux fleuves,
améliorer la qualité de l'eau partout où l'on peut,
voici les nouvelles devises partagées par les

Jusqu'à présent, aucune loi ne régit le traitement
des eaux provenant de piscicultures .

Cependant, un code de bonne pratique
environnementale en aquaculture existe depuis
plusieurs années. Celui-ci prévoit des
aménagements tels que des dispositifs de
filtration ou de décantation notamment des
bassins décanteurs limitant le
déversement en cours d'eau des
matières fécales et des
nutriments en aval des
piscicultures.

Les pisciculteurs qui respectent
ce code bénéficient d'avantages
tels la diminution du prix de la
taxe sur le nourrissage du
poisson.

Depuis peu , un projet reprenant
les conditions sectorielles
d'exploitation relatives aux
piscicultures intensives a été soumis en 1ère
lecture au cabinet du Ministre de l'Agriculture et
de la Ruralité.
Ce projet sera d'application dès son approbation
et propose non pas des technologies à mettre en

Traitement des eaux issues de
pisciculture

œuvre pour épurer les eaux mais des normes à
respecter quel que soit le système d'épuration
utilisé.

Des contrôles s'avéreront indispensables afin de
faire respecter ces normes.

HAUPTMANN Yves
DNF - Service de la pêche

nombreux contrat de rivière. Cette prise de
conscience se traduit entre autres par une
véritable renaissance d'activités sur et le long des
rivières : pistes cyclables, circuits - découverte en

canoë, pêche sportive,
même quelques baigneurs
pointent leur nez… Ce sont
des signes précurseurs d'une
nouvelle ère qui se reflètent
aussi dans de grands projets
urbains visionnaires comme
à Vienne, Berlin, Munich,
Paris, Lyon et autres.

Frédéric Soete, IEW

(Photo ci-dessus prise lors du Big jump à Chiny le
17/07/2005)
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LIFE " Conservation des habitats de la moule
perlière " dans les vallées de la Rulles et de la
Sûre…

En septembre 2002, il y a deux ans et demi déjà,
prenait cours le projet LIFE-Nature  " moule
perlière " qui a pour principaux objectifs de mieux
connaître et faire connaître cette espèce de
mollusque de nos rivières mais surtout de
restaurer son milieu de vie et par conséquent celui
de biens d'autres espèces aquatiques.

Exemples d'actions mises en œuvre depuis  2002:

- La première action entreprise a été de
cartographier les points noirs et problèmes de
qualité d'eau rencontrés dans le périmètre d'action
du projet. 
- La seconde réalisée au printemps 2003, a été de
recenser les individus présents en parcourant
mètre par mètre les rivières qui étaient encore
susceptibles d'accueillir l'espèce. Le fruit de ces
recherches : une cartographie précise de chaque
individu, permet à présent de fixer des priorités de
gestion et de protéger efficacement les individus
en place.
- Parallèlement, des pêches électriques réalisées
avec le service de la pêche de la DNF ont, entre
autre, permis de vérifier la présence de larves de
moule perlière sur certaines truites fario "
indigènes ". C'est donc au moment de la fixation
et de la survie des larves dans le substrat de la
rivière que le cycle de vie de la moule perlière est
interrompu.

- Au printemps 2004, une cartographie
fine des habitats présents en bordure de cours
d'eau dans les périmètres Natura 2000 définis
pour l'espèce, a été établie. Celle-ci permettra
d'envisager les mesures de gestion les plus
adaptées aux espèces rares et protégées comme
la moule perlière, la mulette épaisse,  le martin-
pêcheur ou la loutre. 

Autre volet important des projets LIFE-Nature, les
acquisitions de terrains qui permettent de créer
des espaces où les facteurs extérieurs sont
maîtrisés et où la protection de l'espèce est plus
efficace. A l'heure actuelle, 25 hectares de terrain
ont été acquis dans la vallée de la Sûre et 5
hectares dans la vallée de la Rulles. Au terme du

projet, ces terrains recevront le statut de réserve
naturelle agréée
ou domaniale.

Les mesures de
gestion prises
dans le
périmètre du
projet consistent
à déboiser les
r é s i n e u x
présents dans
les fonds de
vallée sur base
d ' u n e
indemnisat ion
du propriétaire
des bois. Ainsi,
plus de 12
hectares de
résineux seront
prochainement abattus dans la vallée de la Sûre
et une dizaine dans la vallée de la Rulles.
L'installation de clôtures et d'abreuvoir pour
restreindre l'accès du bétail au cours d'eau a
démarré cette année et plusieurs kilomètres de
clôtures ont été mis en place en accord avec les
agriculteurs.
Conjointement aux mesures de gestion, un suivi
précis de la qualité des eaux est en cours depuis
2003. Celui-ci a permis de mettre en évidence
certains problèmes récurrents de pollutions
chroniques par des effluents d'élevage. 
Par ailleurs, suite à divers échanges avec nos
collègues allemands et tchèques, actifs dans la
protection de l'espèce depuis plus de 20 ans, il a
été décidé de développer à titre expérimental une
technique de reproduction semi-naturelle des
moules perlières. 
Enfin, l'accent a été mis sur l'expertise (en
collaboration avec la DNF), la communication et la
sensibilisation du public et des gestionnaires avec
diverses publications et de nombreuses séances
d'information et de sensibilisation.
Un folder d'information peut vous aider à mieux
comprendre le cycle de vie de la moule perlière et
les menaces. Contactez M.G.Motte.

M.S.Bocca, RNOB/Natagora,
et M.G.Motte, MRW/CRNFB.

Etat d'avancement du " Life Moule
perlière "

CONTACT :

Grégory Motte (MRW- DGRNE-CRNFB/LIFE) 
Av. Maréchal Juin, 23

5030 Gembloux
Tel : 081/620.424
g.motte@mrw.wallonie.be
http://mrw.wallonie.be/dgrne/sibw/offh/lifemp/
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Dans le cadre des " Contrats de rivière en fête ",
le Contrat de rivière SEMOIS vous a proposé de
(re)découvrir divers sites de la vallée de la
Semois le 5 juin dernier.

Le bassin de la SEMOIS : une Nature
riche et diversifiée …

Les sites que nous avons visités sont brièvement
décrits ci-après. Vous constaterez que la plupart
de ces endroits sont inscrits dans le programme
d'actions du CRSemois et qu'ils ont pu bénéficier
d'aménagement, de travaux ou de valorisation
pédagogique, fruit du labeur de divers partenaires
du Contrat de rivière.

Les marais de la Haute-Semois (Sampont -
Arlon):
Une visite des marais en compagnie de Julien
Noël, conservateur, a permis de découvrir une
partie des richesses naturelles présentes dans ce
milieu particulier.
Les marais constituent le terrain de mise en
oeuvre des actions N°82-88 du CRSemois :
"Ouverture des marais de la Haute-Semois au
public "et " Aménagements divers : entretien des
marais par les RNOB, essais de machines
adaptées aux milieux humides, information sur
l'intérêt de ces zones, … ". Maître d'œuvre de ces
actions: les réserves naturelles  RNOB. 

Les Abattis :  bras  " morts " de la Semois (Sainte-
Marie-sur-Semois - Etalle) :
Le gestionnaire du cours d'eau, à savoir la RW-
DCENN (Direction des Cours d'eau non
navigables), nous a démontré que ces bras des
Abattis, à la suite de divers aménagements et
travaux, sont bien vivants !

En référence à l'action 65 : " Restauration et/ou
aménagement d'anciens bras de la Semois non
navigable. Exemple des bras morts des Abattis, à
Sainte-Marie-sur-Semois ".

La saulaie de Saint-Vincent (Tintigny) :
La DNF et la cellule de coordination du CRSemois
nous ont fait découvrir ce système
d'assainissement particulier. La station
d'épuration et le système de saulaie se situent en
amont de la réserve naturelle des marais de
Prouvy …
En référence aux actions 20-22 : " Evaluation de
l'efficacité du système d'épuration  mis en place
récemment à Saint-Vincent (le taillis à courte
rotation): suivi de la qualité des eaux ". " Assurer
l'entretien du taillis  : coupe  de saules, ... "

Plantes de Semois… (Au moulin Cambier à
Chiny) :
Quelle est la différence entre un roseau et une
massette ? Avez-vous déjà vu le jonc fleuri?
Nous avons proposé de découvrir à travers une
visite de terrain guidée, les principales
plantes aquatiques et rivulaires de la Semois.

Les Contrats de rivière en fête …
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La Semois dans tous ses états…
(A l'embarcadère de Chiny) :

Nous avons ensuite effectué une descente en
barque qui a permis au fil de l’eau, de
(re)découvrir la Semois, ses paysages, sa flore,

ses histoires et ses légendes.
Environ 1h de descente avec les commentaires
des Passeurs réunis.

Paysages et points de vues de la Semois
(région de Florenville) :
Arrivée à Lacuisine, nous avons pu visiter  divers
points de vue tout récemment mis en 
lumière.

En référence à l'action 168 : " Poursuivre la
préservation du patrimoine et des sites paysagers
par un nettoyage, une mise en valeur, un
dégagement des points de vues et une mise en
lumière des rochers ". Maître d'œuvre de cette
action : DNF et administrations communales.

La Cellule de Coordination du CRSemois

La prédation du cormoran a un impact certain sur
la population piscicole de nos cours d'eau, lacs et
étangs.
Plus ces derniers sont importants, moins l'impact
est important c'est le cas de fleuves
comme la Meuse et de lacs de
plusieurs dizaines d'hectares,
ce qui ne veut pas dire que les
conséquences soient nulles.
Par contre, dans les plus petites
rivières et les étangs, les dégâts
peuvent être très importants,
c'est le cas de la Vesdre où l'on
a constaté par pêche électrique de
fortes diminutions de biomasse
de poissons.

D'autre part, certains poissons subissent
davantage la prédation des cormorans par le fait
qu'ils vivent en bancs et sont peu farouches, c'est
le cas de l'ombre. En hiver, le petit brochet est
aussi une proie facile dans des cours d'eau type
Semois car ce dernier, engourdi et n'étant pas un
poisson de pleine eau, a tendance à se cantonner
dans les bords.
Le cormoran consomme environ 500 grammes

de poissons par jour mais en blesse d'autres bien
souvent car il ne peut les avaler. 
Dans certains pays frontaliers, le tir du cormoran

est autorisé comme en France. Est-ce la solution?
L'expérience suivante a été tentée en Bavière.

Plus de 6000 cormorans (presque la
totalité des cormorans hivernants) ont

été tirés. L'année suivante, la population
était identique à celle avant le tir. En fait,

les populations de cormorans
dépendent de la nourriture disponible.

Avant l'explosion démographique du
cormoran, une pratique était
courante dans les pays là où le

cormoran se reproduit : une partie
des oeufs étaient retirés des nids ! "

Yves HAUPTMANN
DNF - Service pêche

L'impact du cormoran sur les cours d'eau et pièces
d'eau et sa régulation 
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Meuse Saumon 2000 : état des lieux

Jadis, le saumon atlantique (Salmo salar L.) était
un poisson tout à fait commun dans le bassin de
la Meuse. L'aménagement de la Meuse par
l'édification de barrages infranchissables pour
permettre la navigation et la pollution industrielle a
eu raison de l'espèce dans notre fleuve au début
des années 1940.

La capture de spécimens adultes de truite de mer
au début des années 80 dans la Berwinne près de
Visé fit rejaillir une lueur d'espoir. En effet,
saumon et truite de mer ont sensiblement le
même cycle de vie, ce sont tous deux des
poissons anadromes.

Le retour de ces salmonidés nous indique une
amélioration de la qualité moyenne des eaux de la
Meuse ainsi qu'une circulation possible des
poissons dans le fleuve. Ce retour va donner
l'idée à deux équipes de chercheurs, l'une
appartenant à l'ULg et dirigée par le professeur J.-
C. Philippart, l'autre appartenant aux FUNDP et
dirigée par le professeur J.-C. Micha, de lancer le
projet Saumon 2000
Meuse. Ce projet a été
présenté et retenu en
1987 dans le cadre de
l'année européenne de
l ' e n v i r o n n e m e n t .
Ensuite, le service de la
Pêche et la Région
Wallonne vont devenir
partenaires du projet
par la mise à
disposition de
personnel et d'une
pisciculture pour incuber les œufs fécondés.
La souche mosane étant disparue, il a fallu se
fournir en œufs de saumon là où le saumon
sauvage était encore présent. Au départ, ce sont
des souches irlandaises et écossaises qui ont été
testées. A ceux-ci viendront s'ajouter des souches
françaises : pyrénéennes, bretonne et enfin Loire-
Allier.
Plusieurs rivières pilotes offrant un bon potentiel

salmonicole ont été choisies. Comme principale,
l'Ourthe et ses affluents (Aisne, Amblève), mais
aussi le Samson, idéale comme rivière
expérimentale, et enfin la Semois. Lors des
printemps secs et des étés chauds de 1993 et
1994, un problème de qualité d'eau du à
l'eutrophisation  excessive de la Semois s'est
posé. Les fortes fluctuations du pH et du taux
d'oxygène ont été telles qu'elles menaçaient la
survie des tacons. Un affluent de la Semois,
l'Antrogne, est encore actuellement aleviné. La
Semois a été abandonnée au profit de la Lesse
où nous obtenons de très bons résultats. 

Des captures de saumons adultes sont signalées
en Meuse hollandaise depuis le début des
années 90. En Région wallonne, le MET équipe
les barrages mosans de passes à poissons
performantes.
Les fortes précipitations des printemps 2001 et
2002 ont favorisé une bonne dévalaison. 

Lors des hivers 2002-2003 et 2003-2004, des
captures de respectivement 13 et 2 spécimens
de saumons adultes ont été réalisées. Ces
captures ont été faites pour la plupart à Lixhe,
premier barrage mosan belge.
Certains de ces poissons ont été reproduits
artificiellement en décembre 2002, ce qui a
abouti à la production d'environ 11.000 œufs. Des
juvéniles issus de ces reproductions, dits de "
souche mosane ", ont été relâchés ce printemps
2005.
Ce mercredi 25 mai 2005, deux nouvelles
conventions ont été signées par le ministre

wallon de l'Environnement
Benoît Lutgen avec les
Facultés de Namur et
l'Université de Liège afin de
poursuivre les travaux
scientifiques pour la
réhabilitation du saumon
atlantique dans le bassin de la
Meuse. Ces conventions ont
pour but d'assurer la
production de la nouvelle
souche mosane, le
repeuplement et leur suivi

scientifique, ainsi que l'étude du franchissement
des barrages. Par ailleurs, le ministre a insisté
sur l'importance de la mise en place d'une
salmoniculture de la Région Wallonne à Erezée,
incluant des approches à la fois scientifiques et
didactiques.

C. Malbrouck
P. Fossion
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Stage au CRIE d’Anlier
17 jeunes au fil de la Semois-Semoy

Depuis maintenant
trois ans, le CRIE
(Centre Régional
d'Initiation à
l'Environnement)
de la Forêt d'Anlier
organise en
collaboration avec
le Contrat de
Rivière un stage
pour jeunes sur le
thème de la
Semois. Cette fois, nous innovons en
transformant notre stage randonnée à pied en
circuit vélo. Trois jours le long de la Semois à
remonter (hé oui !) le courant pour découvrir la
vallée depuis Hautes-Rivières en
France jusque Rochehaut. Ce sont
dix-sept jeunes français et
belges,âgés de 13 à 16 ans, tous
habitants de la vallée qui nous
accompagneront. 
Au programme : activités
naturalistes, touristiques et
récréatives. Trois jours à vivre
ensemble, ça peut être long mais
aussi très court lorsqu'on s'entend
bien. Les jeunes ont été très
dynamiques, très ouverts. Nous
vous proposons de découvrir ces quelques jours.
Ambiance et animations au programme : le récit
de dix-sept jeunes en vallée de Semois.

Nous sommes arrivés à Hautes-Rivières le 18
juillet à 9h30. Nous avions tous un peu le trac.
Inquiets, anxieux, peut-être plus encore à l'idée
de rencontrer nos amis français. Mais une fois
présentés, nos craintes s'envolèrent et nous
avons essayé de mieux les connaître. Le dialogue
ne fut pas toujours facile car nous parlions le
belge et elles le français (hé oui, du côté français,
nous n'avions que des filles).  En effet, entre le
"portable " et le " GSM ", " quatre-vingt dix  " et
"nonante ",  " tout à l'heure "  et   " tantôt ", nous
ne nous comprenions pas toujours.
Heureusement, quand le soir tombe, les langues
se délient, la confiance s'installe, nous riions tous
ensemble de nos expressions et accents mutuels.
Les fou-rires étaient garantis ! (si si je vous
assure, entendre les filles imiter l'accent des
belges, ardennais de surcroît, ça valait la peine !).
Malheureusement, le stage n'étant que de trois
jours, nous n'avons pas pu faire plus ample
connaissance et la séparation entre les belges et
les français était assez nette. La distance a
également dû jouer. Toutefois, le stage fut quand-
même très chouette et malgré la pluie, nous
avons partagé de très bons moments ensemble.
Lorsqu'il faisait encore beau, nous avons profité
du soleil pour nous baigner dans la Semois. L'eau
était relativement bonne. Grâce à nos gentils
moniteurs qui nous ont prêté des masques et des
tubas, nous avons pu apercevoir le fond de la
Semois. L'eau était trouble. Nous avons

également effectué des expériences pour vérifier
la propreté de la Semois en comptant le nombre
de bactéries indicatrices, c'est-à-dire des
bactéries qui sont présentes en grand nombre
lorsqu'il y a des bactéries pathogènes en petit
nombre.
Nous avons parcouru un joli chemin au cours
duquel nous avons rencontré différents
personnages légendaires de la Semois, dont
certains avaient été fabriqués à l'Atelier de
Pinocchio de Laforêt. Durant la promenade, nous
avons admiré des nutons qui sont de petits êtres
qui rendent service en échange d'un paiement
quelconque, la toursiveuse qui joue des tours aux
pauvres promeneurs, le verbouc, animal étrange
entre homme et bouc, des fées, etc. Au pied de
chacun de ces personnages, une histoire nous
était contée à son sujet. Pendant le parcours,

nous avons également
grimpé le chemin des
dalles sur lesquelles il y
avait des citations à
méditer. 
Nous avons campé le long
de la Semois, une première
fois à Bohan et une
seconde fois à Poupehan.
En compagnie du fontainier
de Vresse, nous avons
visité la station de

pompage de Bohan ainsi que le réservoir d'eau
potable de Membre, nous avons admiré le pont de
Claye ainsi que le site des anciennes ardoises
réhabilitées en gîte à chauves-souris. Nous nous
sommes rendus à la Noue de l'Aï où nous avons
profité du site pour herboriser. Cet ancien bras
mort de la Semois a été reconstitué entièrement
dans un intérêt biologique. Nous avons
également profité de la vue depuis Rochehaut sur

Frahan pour
é t u d i e r
l'évolution du
paysage et
l'intérêt des
p r a i r i e s
humides.
Il est difficile
de décrire
trois jours
vécus en
groupe et
tous les
b e a u x

endroits que nous avons traversé. Ce qui en
ressort est en tout cas très positif. Les jeunes et
les animateurs étaient enchantés. Nous espérons
pouvoir reconduire ce projet l'an prochain (peut-
être sur 5 jours comme nous l'ont demandé les
participants?).

Infos sur les stages 2006 au CRIE
063/42.47.27 - crie.anlier@swing.be
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Afin de répondre à la Directive européenne
relative à la pollution des eaux par les nitrates, le
Gouvernement wallon a pris un arrêté le 29
novembre 2002. Cet arrêté prévoit notamment la
construction d'infrastructure de stockage des
effluents d'élevage assurant une capacité de
stockage de 6 mois, et ce pour le 01/01/2007 dans
les zones non-vulnérables, ce qui est le cas dans
la région qui nous concerne.

Le 1er avril 2004, un arrêté
complémentaire a été approuvé,
accordant une aide spécifique aux
agriculteurs qui doivent se mettre en
conformité vis à vis des stockages
d'effluents d'élevage.
L'aide prévue s'élève à 40% des
investissements réalisés au niveau des
citernes à lisier, à purin et des fumières.
Cette aide est calculée en référence à la
situation " SANITEL " du cheptel présent
dans l'exploitation le 9/12/2002 ou en
fonction des places disponibles dans les
bâtiments existants dans l'exploitation à
la même date.
L'aide est octroyée en 3 ans à raison de
50% la première année et 25% les deux
années suivantes. L'aide émane tant de
la DGA que de la DGRNE.

Pour être éligibles, les travaux doivent répondre
aux conditions suivantes :
- avoir reçu préalablement l'agrément du projet
par la Direction de l'Espace rural. Cela signifie
qu'une demande doit être introduite
préalablement à la DGA - Direction de l'Espace
Rural. Dans cette demande, le projet doit être
décrit et il est indispensable de montrer que le
calcul des capacités de stockage a été
correctement établi. Ce calcul est réalisé
globalement au niveau de
l'exploitation. Les travaux à
réaliser doivent impérativement
respecter les prescriptions
techniques annexées à
l'arrêté du 01/04/2004 afin
d'assurer une garantie quant à
la durabilité et à l'étanchéité. Le
formulaire est disponible sur
simple demande au 061/221010.
- être en règle vis-à-vis du Code
Wallon d'Aménagement du
Territoire, de l'Urbanisme et du Patrimoine. 
Un permis d'urbanisme est effectivement
indispensable pour ces constructions. 

- enfin, la demande d'aide,elle, est introduite après
la réception des travaux sur base des factures, à
la DGA - IG2 - Division des Aides à l'Agriculture-
Direction des Structures agricoles  -  14,
Chaussée de Louvain à 5000 NAMUR.
· Les conditions d'accessibilité sont
identiques à celles requises pour le FIA classique.

La procédure d'agrément:

Composition du dossier de demande d'agrément:
Cette demande doit être introduite par envoi
recommandé en deux exemplaires. 
- La composition du cheptel au 9/12/2002 ou le
nombre et le type de places disponibles dans les
bâtiments existants à la même date doivent être
décrits. 
- Les travaux seront décrits et détaillés : nature
des matériaux mis en œuvre, qualité du béton,….
Moyens mis en place pour assurer et contrôler
l'étanchéité des citernes, en respect des

prescriptions techniques
obligatoires. La maîtrise des eaux
de ruissellement et de toiture

devra être expliquée et
démontrée (pentes et contre-
pentes, déversoirs d'orage,
r i g o l e s ,

chenaux,…exutoi res) .
Des schémas cotés
montreront en coupes

et en plan le projet et son implantation vis à vis
des infrastructures existantes.
- Un devis estimatif des travaux projetés.

Les aides disponibles en matière de
stockage d'effluents d'élevage
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- Le calcul des capacités de stockage. Pour
rappel, le calcul des capacités de stockage de
l'exploitation peut être établi soit par vous-même,
soit par les agents de NITRAWAL (071/685553 -
0498/912503) ou soit par la DGA - 
Direction de l'Espace Rural (061/221010). 
- La dérogation éventuellement obtenue vis-à-vis
des normes en vigueur.
- Le permis d'urbanisme et le permis unique, ou la
preuve que le dossier de demande de permis est
en cours.

La réception des travaux:

Une fois les travaux terminés, le demandeur doit
en informer l'Administration par lettre
recommandée afin d'effectuer un contrôle de la
bonne exécution et établir un procès verbal de
réception. Ce sera ce document qui rendra
possible l'accès à l'aide.

C'est en effet le 23 janvier 1965 que l' ASBL "
Défense de la Semois " a été fondée dans
l'urgence : il fallait à tout prix empêcher la
construction d'un immense barrage à Dohan, dont
l'objectif était de garantir pour la Hollande l'étiage
de la Meuse. Grâce à l'engagement de la
population et surtout grâce à l'un des membres,
Monsieur Jean Legrand, qui a retrouvé dans le
traité des limites (1820) un article interdisant à
tout jamais la construction d'un barrage sur la
Semois, la Défense de la Semois a gagné son
premier combat. Le projet de barrage a été
officiellement abandonné.

L'ASBL a été relancée en 1991 devant l'état
désastreux des eaux de la Semois. Dès 1993, elle
s'est associée au Contrat de rivière de la Semois
dont elle partage les objectifs. En effet, ses
fondateurs avaient inscrit dans les statuts les
objectifs suivants :
- La défense de la vallée de la Semois ;
- La défense des intérêts des communes et des
habitants en rapport avec la défense de la vallée;
- La promotion du classement des sites et des
solutions au problème de l'eau.
Etant donné les objectifs repris par le Contrat de
rivière de la Semois, la Défense de la Semois a
redéfini son rôle. Elle s'est assignée les missions
ci-dessous :
- L'information et la sensibilisation aux problèmes
relatifs à la vallée de la Semois ;
- Le partenariat avec le Contrat de rivière ;
- Un rôle de " sentinelle de la Semois " à la
disposition de tous pour alerter l'opinion et les
autorités dans les cas suivants : 
- toute menace vis-à-vis de la Semois, de
l'environnement et de l'écologie ;
- des projets hâtifs ou mal étudiés ;

La Défense de la Semois fête ses 40 ans

La demande de subsides:

Après la réception des travaux, un formulaire sera
remis à l'agriculteur afin d'introduire sa demande
de subsides. Toutes les factures relatives aux
travaux de construction de citernes et de fumières
devront accompagner cette demande. Il est
indispensable que ces factures soient
correctement établies et soient bien détaillées
(quantités, qualités de béton en respect des
prescriptions techniques,…)

Bruno Bilas
DGA

Pour informations complémentaires:

Ministère de la Région Wallonne
DGA
Direction de l'Espace rural
2, rue des Genêts
6800 LIBRAMONT

- la politique du fait accompli.

Dans ce cadre, les activités suivantes ont été
réalisées en 2004 :
- la diffusion de l'info-Semois/Semoy
- l'enlèvement de caravanes abandonnées le long
de la Semois ;
- le repérage des chemins du pèlerinage à St-
Jacques de Compostelle dans la vallée de la
Semois, dont l'inauguration est prévue les 10 et
11 septembre de cette année ;
- la reconnaissance administrative des passages
à gué.
Il faut noter que l'ASBL a été reconnue par le
Commissariat Général au Tourisme.

Si vous souhaitez participer à ces activités ou à
d'autres projets qui vous tiennent à cœur, ou si
vous voulez simplement nous soutenir, n'hésitez
pas à nous rejoindre. Plus nous serons
nombreux, plus nous serons efficaces. De plus,
les cotisations sont restées au prix d'il y a 40 ans
: 2.50 € pour les membres adhérents et 5 € pour
les membres effectifs !

Infos :
061/31.30.82

ASBL " Défense de la
Semois "

Président - M . Reding
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La qualité de l'eau, et toi…

L'eau est un élément fragile essentiel à la vie. Sa
qualité reste un thème fondamental qu'il ne faut
pas oublier de prendre en compte dans notre
usage de l'eau au quotidien.  Elle peut très vite se
détériorer. Les utilisations que l'on fait de l'eau
restent tellement multiples et précieuses.

Ainsi, nous pensons souvent que notre impact
personnel dans la pollution de cette ressource est
faible dans la balance globale.  Nous comptons
sur les " autres ", " les personnes dont c'est le
métier " et qui utilisent des techniques complexes

comme les stations d'épuration individuelles et
collectives, les lagunages, etc… 

Pourtant, tous les types de polluants ne sont pas
aussi évidents à épurer que nous le croyons bien
souvent.  Ils peuvent se retrouver dans les
nappes phréatiques, les rivières, ou encore, les
boues d'épuration.  Tous ces produits ont des
conséquences diverses sur la vie aquatique et
nous pouvons aussi, à notre niveau, faire des
choix pour réduire notre responsabilité dans la
pollution des eaux. Ta famille est concernée :
notamment via les lessives, les produits
d'entretien, les pesticides, … dont certains sont
plus respectueux de l'eau que d'autres.  Alors,
pense à rappeler à tes parents de bien lire les
étiquettes de ces produits ou de s'informer auprès
d'organismes compétents pour les conseiller
(comme le Contrat de Rivière, les CRIE, le
Réseau Eco Consommation, le CRIOC, etc…).
Bonne réflexion !

Correction du jeu " Tous à vos
postes, on composte " du précédent
numéro de l'Info-Semois

Dans la catégorie, " Compostable directement ", il
y avait : le sachet de thé (2), les feuilles mortes
(5), l'huile de maïs , modérément (9), le café (11)

Dans la catégorie " Compostable après
intervention ", c'est-à-dire, après broyage : la
branche (1), la coquille d'œuf (8), la cuisse de
poulet  (3), l'aubergine (10), 

Dans la catégorie " A éviter… " : la branche de
rosier dont les épines se compostent assez mal,
à moins de procéder à un bon broyage (4); la
peau de banane qui est souvent traitée à l'aide
d'agents chimiques (7), le citron dont la peau se
composte difficilement et qui est aussi traitée
chimiquement la majorité du temps (6), les
déjections : un peu, ça va… Trop, bonjour les
dégâts ! (12) ; 

Dans la catégorie " Non compostable " : le lange
(13) qui est bien évidemment composé de
matières plastiques. 

Si tu as trouvé toutes ces réponses, tu peux
retrousser tes manches et entamer un compost à
la maison.  Avec tes parents, bien sûr !

Vinciane
CRIE d’Anlier

La page des enfants
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M. Jean LOICQ, professeur honoraire à l'ULg,
présente le projet d'un dictionnaire historique des
noms de rivières de Wallonie, qui sera publié
sous les auspices de la Commission royale de
toponymie et dialectologie (C.R.T.D.). Il fait
ressortir que nos régions sont particulièrement
riches en hydronymes très anciens, nombre de
rivières d'importance grande ou moyenne portant
des noms qui remontent à l'époque
celtique, voire préhistorique : ainsi
l'Oise, la Vesdre ou la Warche, dont
on retrouve le radical à travers toute
l'Europe, de l'Irlande à la Lituanie.
Ces rivières ont reçu leur nom en
un temps (2e millénaire avant notre
ère) où les diverses langues indo-européennes,
celtique, germanique, latin, etc., ne formaient
encore qu'un ensemble relativement uniforme de
parlers. C'est dire que de tels hydronymes font
partie intégrante de notre plus ancien patrimoine
wallon.
Il s'en faut de beaucoup qu'ils aient tous leur
place dans la littérature scientifique spécialisée.
D'ailleurs, ils n'ont plus fait l'objet d'un examen
d'ensemble depuis le gros ouvrage de notre
compatriote Albert CARNOY (Louvain), paru en
2e édition en 1948, et qui avait voulu traiter à la
fois des  toponymes et des hydronymes des
deux moitiés de la Belgique. Mais, d'une part,  il
va de soi qu'un tel projet n'est plus envisageable
dans la structure fédérale d'aujourd'hui ; d'un
autre côté, le Dictionnaire de Carnoy a les
mérites, mais aussi les défauts de beaucoup de
travaux de pionniers, et l'auteur, qui en avait
conscience, avait lui-même, jusqu'à sa mort
(1961), travaillé à l'améliorer. En outre, les
problèmes que soulèvent la plupart de nos
hydronymes sont d'une nature telle qu'on ne
peut plus se contenter de notices sommaires où
l'auteur indique, sans guère la justifier, la solution
qui a sa préférence : l'exposé des données,
assortie d'une brève discussion s'impose
désormais. De là la limitation aux frontières de la
Région wallonne.
Les principes qui président au choix des entrées
sont les suivants : 
1°) sont retenus les cours d'eau qui soit prennent
naissance à l'intérieur de la R. W., soit traversent
ou longent son territoire : ainsi la Meuse ou la
Chiers, bien qu'elles naissent et finissent hors de
Belgique ; ou la Lys, parce qu'elle forme la
frontière de l'enclave hennuyère de Warneton-
Comines, etc. ;
2°) les cours d'eau qui, répondant aux conditions
du 1°, possèdent ou ont possédé dans le passé
une dénomination propre, c'est-à-dire non
manifestement empruntée à un toponyme ou à
un micro-toponyme : ainsi on écartera Mellier,
tiré du nom de la localité, mais on retiendra la
Rulles où la relation avec la localité homonyme
est inverse. A l'examen, il est apparu qu'il y a lieu
d'écarter les très nombreux ruisseaux qui portent
aujourd'hui des noms composés de ry, ru, rieu,
parfois fosse, fond ou (vaux), avec un

déterminatif en un ou plusieurs mots : d'abord
parce qu'on manque à leur sujet de formes
anciennes et qu'en général leur dénomination se
comprend d'elle-même ; ensuite, parce que leur
cours se limitant le plus souvent à une ou deux
nouvelles communes, ces cours d'eau modestes
ont mieux leur place dans des monographies
toponymiques locales.

3°) En revanche, il s'impose de
retenir les noms de localités qui se
dénoncent par leur étymologie ou
leur finale comme d'anciens

hydronymes, même si le cours
d'eau ainsi désigné à l'origine est
aujourd'hui très difficilement

repérable : tel le cas de
Jauche ou de Jausselette (Bw),

sans doute clair ; mais les divers Waremme,
derrière lesquels on croit déceler un ancien nom
du Geer, posent un problème difficile. De même
on ne craindra pas de retenir des noms qui
aujourd'hui ne sont pas immédiatement
intelligibles: ainsi le type Parfon(d)ry (Ht, Lg),
Sensenruth (Lx). De même, il faut retenir la série
des noms en -bais, -baix, -becq, très nombreuse
dans le Hainaut et dans le Brabant wallon :
Marbaix, Flobecq, Jurbise, où la finale représente
l'adaptation plus ou moins ancienne du nl. beek,
germ. anc. baki . Même des noms artificiels
comme Légia, Vire ou Train ont leur histoire,
parfois plus complexe qu'il n'y paraît.
Il importe beaucoup cependant de ne pas
négliger, sans un examen préalable de la carte,
les cours d'eau les plus modestes. Ainsi le Fond
d'Aisne des environs de Couvin pourrait, si le nom
est ancien, apporter un élément de plus à un
dossier qui comprend déjà notre Haine
ardennaise mais qui s'étend depuis le Pays de
Galles jusqu'en Albanie ; il en va de même de la
Bonne, affluent du Hoyoux à peine alimenté, mais
qu'on retrouve dans le Massif Central et dans les
Alpes.
Enfin, comme il n'y a pas de toponymie sans
géographie, et parfois même sans sciences
naturelles,  M. Loicq aimerait pouvoir compter sur
l'aide de chacun des coordinateurs en raison de
sa connaissance intime de nos rivières afin de
répondre aux questions particulières  qu'il pourrait
rencontrer en cours de recherche.
Durant l'échange de vues qui a suivi cette
communication, il est suggéré à M. Loicq
d'adopter un classement des noms selon la
répartition des sous-bassins hydrographiques ; M.
Loicq répond que ce classement risque de poser
d'insolubles problèmes en ce qui concerne
précisément les petits cours d'eau, et que
d'ailleurs l'ouvrage est un dictionnaire
toponymique et non un traité d'hydrographie. La
suggestion qui lui est faite sera soumise à la
prochaine réunion de la C.R.T.D. (octobre 2005).

J. Loicq
Professeur honoraire - ULG 

Projet de dictionnaire historique des
noms de rivières de Wallonie
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Environnement et aménagement d'un
site hydro-énergétique

Ce document a pour but d'informer les candidats
à la réhabilitation d'un site hydro-énergétique,
tant au niveau d'aménagements au sein d'un
moulin, qu'au cœur d'un barrage ou au fil de l'eau.
Il présente l'environnement qui accueille la
centrale, les autres fonctions et usages de l'eau,
les impacts des différentes installations sur
l'écosystème de la rivière, ainsi que les moyens à
mettre en œuvre pour supprimer ou réduire ces
impacts.

Publication du Contrat de rivière Ourthe

Publications & Agenda

La reproduction naturelle de la truite
de rivière en RW…

De nombreux cours d'eau en Région wallonne
sont peuplés naturellement en truites de rivière.
On les rencontre dans les eaux fraîches et bien
oxygénées.
Cependant, les populations de truites de rivière
sauvages sont souvent en mauvaise santé.

Aujourd'hui, de nombreux
petits cours d'eau sont
victimes de dégradations
ne permettant plus la
reproduction naturelle de
la truite de rivière.
Vous désirez en savoir
plus sur cette
problématique ? Un folder
d'information réalisé par
la RW-Cellule de
coordination des CR en
RW, est à votre
disposition sur simple
demande au CRSemois
(063/230.893).

COMMUNIQUE du CRIE de la Forêt
d'Anlier

Formation à l'évaluation de la qualité de nos
rivières.

Le CRIE (Centre Régional d'Initiation à
l'Environnement) de la Forêt d'Anlier propose, en
octobre prochain, une formation à l'identification
des macro-invertébrés aquatiques.

Nos rivières ne regorgent pas que de poissons,
on y trouve aussi de nombreux petits invertébrés
dont l'identification permet d'avoir une idée à
long terme de la qualité de nos cours d'eau.

Ces petits animaux ont un rôle écologique
essentiel. Ils dégradent les éléments morts
comme les feuilles par exemple, ils constituent
une part importante de la nourriture des poissons
et enfin, certains, par leur sensibilité aux
polluants, permettent d'évaluer de manière
précise la qualité des rivières.

Ainsi, durant cette formation d'une semaine,
aurez-vous l'occasion de découvrir  les étapes
clés d'une campagne d'analyse de l'eau à travers
le choix des stations, les méthodes de
prélèvement, le tri, la détermination des
différents groupes d'animaux, la détermination
des indices ainsi que l'interprétation des
résultats.

Cette formation s'adresse autant aux naturalistes
en herbe que confirmés. Elle se déroule en
journée (9H00-16H00), du 10 au 14 octobre
2005 au CRIE de la Forêt d'Anlier à Anlier.  
La participation est limitée à un nombre de 10
personnes aussi, si vous êtes intéressés,
n'oubliez pas de vous inscrire rapidement.  Paf :
150 €/personne. 

Infos et inscriptions : 063/42.47.27 -
anne@crieanlier.be

site internet (www.crieanlier.be)

Vous aimez la randonnée ?

La Maison du tourisme de l'Ardenne namuroise
vous propose :

Jusqu'au 30 septembre : " Au rythme de la
Semois " Circuit pédestre ( groupe de 6 à 20
pers.)

Du lundi au vendredi toute l'année, hors fêtes de
Noël, d'une durée de 4 jours- 4 nuits : " Petits pas,
petits plats de l'Ardenne à la Semois " Circuit
pédestre ou VTT.

Maison du Tourisme de l’Ardenne namuroise
Rue Albert Raty 83 - B - 5550 VRESSE

Tél. 061/ 29.28.27
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